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Les techniques de verification des projets des structures

Vorgehensweisen bei der Prüfung von Projekt-Unterlagen

Techniques for Checking Structural Designs

Henri MATHIEU
Insp. Gen. Ponts et Chaussees

SETRA (IGOA)
Bagneux, France
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nationales et internationales
pour la plupart chargees de
problemes associes ä la

securite des structures.

RESUME
Les qualites desirables des projets sont diverses et ne peuvent faire l'objet d'une unite de mesure
commune et objective. Leurs verifications doivent etre organisees et effectuees dans le cadre
des principes generaux de l'assurance de qualite. Pour les dessins, les techniques de verification,
sont pragmatiques. Pour les calculs, on doit generalement recourir ä une combinaison de trois
techniques theoriques (verifications directes, par calculs paralleles et par recoupements). II existe
diverses sortes de verifications attenuees.

ZUSAMMENFASSUNG
Die Anforderungen an die Qualtät von Projektunterlagen sind vielfältig und können nicht mit
einem einzigen und objektiven Massstab erfasst werden. Die Prüfung solcher Unterlagen ist im
Rahmen allgemeiner Grundsätze der Qualitätssicherung zu organisieren und durchzuführen. Die
Prüfung von Zeichnungen folgt pragmatischen Grundsätzen, diejenige von Berechnungen sollte
im allgemeinen in einer Kombination von drei Methoden erfolgen (Nachrechnung, unabhängige
Kontrollrechnung, vergleichende Gegenüberstellung). Verschiedene Grade der Annäherung sind
möglich.

SUMMARY
Desirable qualities of designs are varied and cannot be measured by one objective measurement
unit. Verifications of designs should be organized and performed within the framework of the
general principles for quality assurance. For drawings, verification techniques are pragmatic. For
calculations, a combination of three theoretical techniques (direct, by parallel calculations and by
cross-checkings) should generally be used. Several kinds of lightened verifications do exist.
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1. OBJET

Le present memoire porte sur les modalites de verification des projets de structures

ä construire, independamment de leur type. Ne sont done consideres ni les
problemes afferents au second oeuvre ni ceux relatifs aux structures existantes
(il peut alors etre fait appel ä d'autres sources d'information et done ä d'autres

techniques de verification).

2. CONSISTANCE D'UN PROJET

2.1. Un projet est constitue de dessins, de specifications ecrites et de calculs.
En principe seuls les dessins et les specifications definissent les ouvrages et
constituent done le "produit final" des etudes. Les calculs ne donnent que les
bases du dimensionnement mecanique qui sont ensuite reportees sur les dessins,
et ils sont ensuite utilises pour la gestion des ouvrages ; mais en raison de

leur role central dans les projets, leur qualite est importante et leur verification
constitue une partie tres importante de la verification des projets.

2.2 On distingue souvent dans les projets trois Stades de conception qui corres-
pondent ä trois phases successives d'etudes :

- la_concegtion_2rimaire, de nature fonctionnelle, consiste ä recenser les
contraintes de 1"Operation, ä determiner les exigences auxquelles eile doit satis-
faire (programme de 1'Operation), ä definir 1'emplacement de la construction et
son "plan de masse", avec peu ou pas de calculs ä l'appui ;

- la_conce2tion_secondaire consiste ä choisir le type de structure, le mode de

construction et certaines dimensions de base (par exemple portees, epaisseurs) ;

les calculs effectues ä l'appui de ces choix n'ont pour but que de demontrer la
faisabilite de 1'Operation selon les bases choisies : ils sont done sommaires, et
sont meme parfois effectues par simple comparaison ä des projets anterieurs, ou
remplaces par la lecture d'abaques ;

- la_conce2tion_tertiaire consiste ä definir le detail des dispositions des

ouvrages y compris tout ce qui est necessaire ä leur execution ; le projet prenant
alors un caractere definitif, eile necessite done des calculs definitifs et suf-
fisamment complets ; pour la structure et le second oeuvre, eile est distinete et
necessite seulement une coordination.

3. QUALITES DESIRABLES DES PROJETS

3.1 Les qualites des projets necessaires ä ces trois Stades de conception sont
de natures tres differentes. II en resulte de grandes differences dans les manie-
res d'obtenir ces qualites, et dans les buts et techniques de verification.
D'autre part ce ne sont pas les memes qualites qui sont necessaires, tout au
moins directement, pour le client, pour le verificateur du projet et pour le
chantier. Ainsi 1'aspect cout de l'ouvrage peut jouer de facons tres differentes,
voire opposees, en faveur du client et en faveur de 1'entrepreneur, selon la
maniere dont celui-ci est remunere. Pour le client, le projet n'est d'ailleurs
qu'un intermediaire dans la realisation ; et l'experience prouve que meme pour
l'ouvrage termine le client n'explicite souvent ses exigences que de fagon tres
incomplete (quoique l'evolution actuelle des codes tende ä favoriser cette expli-
citation). La lisibilite des calculs concerne directement le seul verificateur.
En ce qui concerne le chantier, il faut de facon generale que le projet soit :

- aisement comprehensible pour qu'on n'ait pas besoin de faire des interpreta-
tions incertaines,
- suffisamment complet pour qu'on n'ait pas besoin d'improviser sur le chantier,



if% IABSE PERIODICA 3/1984 IABSE SURVEYS S-27/84 27

- realisable et simple, car les Operations compliquees risquent d'etre mal
comprises et mal executees.

Cependant ces qualites ne sont pas utiles au meme degre selon le niveau des moyens

intellectuels disponibles sur le chantier. En outre, dans une certaine mesure,

assurer une bonne liaison entre bureau d'etudes et chantier peut remedier ä

certaines imperfections du projet.

3.2 Compte tenu des paragraphes precedents, les verifications des projets
peuvent porter sur :

a - la qualite de la Solution proposee, en ce qui concerne :

les exigences fundamentales et les conditions fonctionnelles, relatives ä

l'environnement ou imposees,

1'esthetique,
la satisfaction des exigences mecaniques (en termes d'etats-limites ultimes et

de service, de robustesse, de durabilite
la possibilite (pour ce qui concerne le projet) d'inspection pendant la

construction et pour la maintenance,

le coüt,
les delais d'execution,
ete

b - la qualite de la description de cette Solution.
c - la qualite de la justification de cette Solution (en particulier les
calculs)

La liste donnee en a n'est pas limitative et peut etre precisee et diversifiee :

par exemple la verification du coüt peut porter soit seulement sur le respect de

l'estimation aeeeptee, soit aussi sur la recherche d'economies possibles. La
durabilite est un but qui est en relation avec plusieurs postes de cette liste et
peut en sus faire l'objet de certaines verifications supplementaires.

II n'y a pas de correspondance directe entre les differents postes de cette liste
et les differents Stades de conception. Cependant la satisfaction des exigences

mecaniques, qui seules fönt l'objet de la plupart des etudes structurales,
concerne principalement la conception tertiaire (alors que les exigences
fundamentales et conditions fonctionnelles concernent principalement la conception
primaire).

4. DEGRES DE QUALITE DES PROJETS

4.1 Les differents aspects de la qualite des projets ne sont pas tous mesurables,
et beaueoup d'entre eux ne peuvent etre apprecies que de fagon subjeetive. En

particulier, en ce qui concerne les calculs ;

- les hypotheses et bases numeriques doivent etre fiables et explicitees ; mais
jusqu'ä quel point
- les calculs peuvent etre plus ou moins complets en ce qui concerne par exemple
la recherche des cas de charge et combinaisons d'aetions determinants,

- ils peuvent etre plus ou moins detailles en ce qui concerne les intermediaires
de calcul en cas de transcription ou d'usage d'ordinateur,
- ils peuvent etre plus ou moins aisement lisibles ou comprehensibles,

- ils peuvent etre plus ou moins precis numeriquement ; mais la precision d'une
note de calcul ne peut pas etre caracterisee par un scalaire unique, et aucune
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valeur numerique des imprecisions admissibles ne peut etre commune ä un ensemble
varie de structures.
II n'existe done aucune possibilite de representer scientifiquement par une unite

commune de mesure la qualite des projets sous tous ses aspects.

A.2 Par contre, l'experience pratique faisant apparaitre une nette correlation
de certains aspects non numeriques de la qualite entre eux et avec le temps
consacre au projet par le bureau d'etudes, il est apparu possible d'etablir un
classement pragmatique et synthetique des projets, au Stade de la conception
tertiaire, en quatre degres de qualite, designes Q Q., 0„ et 0,. Ces quatre

degres se referent notamment ä la methode de travail interne au bureau d'etudes
et ä diverses qualites de la presentation des dossiers et calculs. Ils sont de-
finis en [4] et [5]

5. PAR QUELS MOYENS OBTENIR LA QUALITE DESIREE DES PROJETS

5.1 En raison de la tres grande diversite (cf. 3.2) des multiples aspects de la
qualite des projets et de la difficulte (cf. 4.1) de mesurer ces aspects, c'est
seulement au niveau de principes tres generaux que certaines indications commu-
nes peuvent etre donnees sur la maniere d'obtenir la qualite desiree sous tous
ses aspects et pour l'ensemble des Stades (2.2) de conception des projets. A

fortiori les methodes et techniques ä employer pour la verification sont tres differentes

les unes des autres.

5.2 De facon generale, l'obtention de la qualite des projets necessite de suivre
les principes generaux de l'assurance de qualite (cf. [2] et [3] Elle doit
done etre basee sur une Organisation logique et adequate, qui necessairement
comporte des controles mais ne se limite pas ä des controles : eile doit en effet
comporter aussi un choix judicieux des differents participants, des definitions
precises et coordonnees des täches qui leur sont devolues ainsi que de leurs res-
ponsabilites, et formaliser les procedures, le tout en prenant en comüte les
contraintes (par exemple delais, recours ä des techniques plus ou moins nouvelles)et
incitations imposees aux participants. En ce qui concerne le role du controleur :

- si celui-ci peut et doit verifier la qualite des projets et dans une certaine
mesure aider ä l'ameliorer, ce n'est pas lui qui peut la faire,
- s'il peut et doit relever des erreurs dans les projets, et dans une certaine
mesure les risques de mauvaise interpretation de ceux-ci, ce n'est pas son role
de refaire les projets ; en outre il n'est pas lui-meme infaillible, et la mini-
misation des risques d'erreur doit prendre en compte les risques d'erreur dans
la verification.
Assurer une bonne Organisation est en fait aussi important qu'assurer de bonnes
verifications. En pratique cependant la premiere peut largement compenser une
eventuelle insuffisance des autres, et reeiproquement.

5.3 Pour cette raison et pour d'autres, l'organisation n'est pas necessairement
ä definir ä l'avance jusque dans les details. En consequence il peut etre utile
que des personnes chargees de täches de verification exercent un röle preventif
ä l'egard des defauts dans les projets, et pour cela influent sur le processus
d'etablissement de ceux-ci, quoique de telles interventions ne fassent pas partie
de la verification proprement dite. Certes le contröle preventif n'est pas men-
tionne dans les principes generaux de l'assurance de qualite, mais c'est pour une
simple raison de Classification des idees et de terminologie, car la prevention
des defauts tient en fait une place fundamentale dans l'assurance de qualite,
pour l'obtention des meilleurs resultats au meilleur coüt, Un certain nombre de
mesures preventives souhaitables sont proposees dans [1] Dans tous les cas,
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quoique la verification ne comporte pas par elle-meme de decision, eile comporte
necessairement des jugements, et il est done normal que l'action du verificateur
ne soit pas purement passive.

5.4 Si on considere, parmi les quelques aspects de la qualite des projets men-
tionnes en 3.2, ceux qui ne peuvent etre definis numeriquement (par exemple
1'esthetique), ou qui au contraire peuvent etre definis numeriquement de facon
tres simple (par exemple le respect d'exigences fonctionnelles), il y a assez
peu matiere ä des developpements detailles sur les procedures de verification.
II semble de fagon generale que l'obtention de ces aspects de la qualite repose
essentiellement sur l'organisation et les actions preventives. De plus il est
generalement avantageux de proceder le plus tot possible ä des verifications,
fussent-elles partielles, de maniere ä eviter que les projets soient developpes
dans un sens defavorable : on evite ainsi des pertes de temps et d'argent.
Ce sont ces idees generales qui sont ä la base de la distinction des trois Stades

de conception et de' la presentation d'avant-projets de compositions definies
(on prevoit meme couramment la presentation successive d'avant-projets sommaires
et detailles).
En revanche il importe de ne pas etendre excessivement les verifications
partielles dans le domaine des calculs, pour ne pas s'exposer aux risques qui
seront exposes en 9.1.2.

5.5 Dans la suite du present memoire, on se limitera aux aspects "classiques" de
la qualite des projets, c'est-ä-dire ä ceux qui sont de nature mecanique et lies
ä l'application des Codes : c'est pour ces aspects qu'il y a presentement matiere

ä des developpements sur les methodes et techniques ä utiliser.

6. CONSISTANCE DE LA VERIFICATION D'UN PROJET. MODULATION

6.1 On a etabli en 3.2 que les objeetifs eux-memes des verifications peuvent va-
rier, dans une certaine mesure, selon l'echelon qui prescrit des verifications.
Aussi, aueun texte international ni national, ä caractere juridique ou technique,
ne definit leur consistance, meme pour les aspects "classiques" de la qualite, si
ce n'est sous forme de generalites extremement vagues. En particulier aueun
n'indique jusqu'oü quelqu'un est tenu de pousser ses verifications. On ne peut done
que considerer que la verification doit etre poussee jusqu'au point de permettre
au verificateur de se convaincre si, dans la mesure oü cela depend du projet, la
construction aura une bonne valeur technique sous divers aspects.
Dans tous les cas, et malgre la diversite des regles legales d'un pays ä un
autre, une verification doit evidemment deceler si dans certaines conditions cou-
rantes ou non courantes la structure se trouvera en danger de ruine ou de domma-

ge plus grave qu'escompte, ou sl son execution sera difficile ou si eile vieilli-
ra mal. On pourrait dire en principe : "si eile a une probabilite plus grande
qu'escompte de ne pas remplir sa fonction" ; mais ce n'est qu'un principe car la
dite probabilite n'est pas definissable dans l'absolu, et l'usage de probabilites
conventionnelles est insuffisant ä cet egard. En general la verification devra
prendre en consideration les diverses phases de la construction aussi bien que la
duree de vie escomptee. On peut en outre attacher ä la verification certains buts
secondaires, par exemple reconnaitre si les calculs donnent une base technique-
ment valable pour prendre ulterieurement certaines decisions relatives ä l'ex-
ploitation de la structure.
L'expression "se convaincre" a une signification largement subjeetive et ne peut
etre associee ä une definition limitative de la consistance des verifications ;

celles-ci sont done delimitees par 1'appreciation du verificateur.

6.2 En consequence il est tres difficile de definir ce que pourrait etre une
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modulation de l'etendue et du caractere approfondi des verifications. En fait de

telles modulations ne peuvent generalement etre definies que de fagons indirec-
tes. On peut, par exemple :

- limiter la verification ä certains aspects (securite des personnes, conformite
ä un reglement

- limiter ä diverses valeurs le temps ou l'argent ä y consacrer,
- prescrire certaines modalites differentes des procedures de verification ; ainsi

on peut faire concretiser celle-ci par un simple accord, ou par la remise
d'un rapport detaille, ou l'assortir de sanctions eventuelles inegales, ete

Quant ä 1'opportunite de moduler les verifications, eile pose en principe un
probleme d'optimisation, dans le cadre evidemment des regles legales. En pratique

eile peut dependre de circonstances tres diverses (destination et type de la
structure, executants, delais, Situation, ete Elle doit aussi dependre de
l'echelon de contröle charge de la verification consideree (autocontrole,
contröle "interne", contröle exterieur) : par exemple la verification attachee ä un
contröle exterieur necessite d'etre tres inegalement poussee selon l'existence
et la fiabilite d'un contröle interne, les autres circonstances etant inchangees
(cf § 12 plus loin).

7. ORGANISATION GENERALE D'UNE VERIFICATION. SURVOL PRELIMINAIRE

7.1 Dans ce qui suit (§ 11 excepte), on s'attachera seulement ä une verification
faite au titre d'un contröle exterieur (cf [2] tout en considerant qu'il y a

peu de differences avec une verification pour contröle interne (cette difference
est essentiellement que le contröle interne est generalement plus imbrique dans
le Processus d'elaboration du projet, et que la verification est done plus frac-
tionnee). Une verification supplementaire par l'autorite publique presentera
certaines analogies avec les precedentes. Par contre un autocontrole personnel sera
generalement effectue pas ä pas en de multiples phases, et il ne semble pas que
l'auteur d'un projet puisse faire valablement des verifications analogues ä Celles

que peuvent faire d'autres echelons de contröle.
7.2 La verification elle-meme doit etre organisee, conformement aux principes
generaux de l'assurance de qualite, pour deux sortes de raisons :

- d'une part pour l'efficacite et la fiabilite de la verification elle-meme,

- mais aussi, d'autre part, parce que si la conclusion de la verification doit
etre negative (ce qui doit toujours etre envisage) il y a interet ä le savoir le
plus tot possible et avant d'y avoir consacre beaueoup d'efforts.
Ces deux considerations ne tendent pas ä faire adopter les memes methodes : la
premiere tend vers des methodes d'une logique rigoureuse, la seconde vers des
methodes plus intuitives. Un compromis peut consister ä faire d'abord un survol
(intuitif) du projet avant de proceder (si cela est juge utile ä l'issue de la
phase precedente) ä une verification parfaitement logique et complete.

7.3 Dans ce survol preliminaire on examinera aussi bien les dessins que les
calculs, sous l'angle notamment des qualites mentionnees plus haut en 3.2 b et c, et
on jugera en particulier et de fagon definitive leur Süffisance, leurs raecorde-
ments et la qualite de leur presentation. Le survol peut normalement comporter
aussi le calcul et l'usage de ratios (par exemple quantites d'acier par m3 de
beton) voire certaines verifications preliminaires de calculs telles ques Celles
indiquees en 10.5, La maniere detaillee d'effectuer un tel survol est decrite en
[1] On conclura sur les omissions et les defauts eventuels manifestement inac-
ceptables, et on notera les anomalies constatees ou soupgonnees. Si les defauts
releves sont majeurs, on fera modifier le projet avant de reprendre la verification.
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7.4 De meme, essentiellement pour des constructions de grandes dimensions, mais
aussi selon la maniere dont le projet est elabore, on procede parfois en un premier

Stade ä la verification de la conception secondaire. Le Processus de
presentation du projet doit alors etre adapte ä cet effet.

8. VERIFICATION DETAILLEE DES DESSINS ET SPECIFICATIONS

8.1 La verification detaillee des dessins, si par exemple il s'agit de structures
en beton, doit porter essentiellement sur la convenance des dispositions prevues

pour les ferraillages, les cablages, le second oeuvre et eventuellement pour
les ouvrages provisoires (installations de chantier, echafaudages porteurs et non
porteurs, ete Pour toutes les structures eile sera faite de trois points de

vue (la qualite generale de consistance et presentation etant supposee verifiiee
par le survol preliminaire defini en 7.3) :

- caractere complet et exaetitude. Par exemple, en ce qui concerne les cäbles de

precontrainte, depister plus particulierement les erreurs d'echelle et de cote,
dont pourraient resulter ä l'execution des contre-courbures involontaires ;

verifier les courbures maximales et verifier l'absence ou localiser la presence de

poussee au vide marquee ; s'assurer de la presence et de la position correcte
d'events (aux points hauts) et de decharges (aux points bas) ;

- faisabilite et qualite technologique des dispositions prevues. Par exemple,
pour une structure en beton, les positions des aciers resultant des differents
dessins sont-elles geometriquement compatibles l'ordre de mise en place des
differentes nappes d'armatures est-il defini, coherent et realisable le
ferraillage est-il compatible avec un bon betonnage, et en particulier avec la
possibilite de vibrer lä oü des gaines sont en contact, leur injection simultanee
est-elle prevue, ou sont-elles constituees de tubes etanches les tolerances
d'execution sont-elles definies la qualite de parements souhaitee pourra-t-elle
etre obtenue

- compatibilite des dispositions prevues avec Celles des ouvrages provisoires,
avec Celles du second oeuvre et avec la maintenance ulterieure, Par exemple des
scellements prevus sont-ils compatibles avec le ferraillage des trous reserves
pour la visite n'affaibliront-ils pas notablement la structure

8.2 De la verification des specifications ecrites il y a peu ä dire, car leur
presentation necessairement lineaire sous forme de texte reduit leur contenu ä ce
qui est assez simple pour pouvoir etre presente ainsi.

8.3 Pour les verifications des specifications, et dans une certaine mesure aussi
pour Celles des dessins, la normalisation et l'usage de documents-types sont de

nature ä simplifier l'usage des documents. Le verificateur, outre qu'il est lui-
meme interesse ä ce sujet, peut avoir ä examiner si le projet y a suffisamment
recouru.

9. METHODES (TECHNIQUES) THEORIQUES DE VERIFICATION DES CALCULS

Trois methodes theoriques sont indiquees ci-apres. Elles sont qualifiees de
theoriques parce qu'il s'agit de methodes limites et que tres souvent, comme on le
verra plus loin, on est amene ä les utiliser ensemble pour la verification d'une
note de calcul.

9.1 Verification directe
9.1.1 Definition : il s'agit de la methode traditionnelle de verification. Elle
consiste ä suivre pas ä pas la note de calcul du projet, en refaisant toutes les
Operations.
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Lorsque la methode est employee ä l'etat pur, l'ordre des verifications est le
meme que l'ordre de la note de calcul.

9.1.2 Inconvenients, palliatifs et avantages : Le principal inconvenient se
presente lorsqu'il s'agit de structures speciales, et surtout de structures comportant

des innovations. II est ä craindre que le verificateur soit influence par le
deroulement de la note de calcul, et soit ainsi amene ä ne verifier entierement
que la materialite des calculs eux-memes et non pas la logique et les bases du
raisonnement, en particulier lorsqu'elles ne sont pas totalement explicitees. Or
les defauts les plus graves constates ä la suite d'un defaut de calcul sont düs
le plus souvent non pas ä une faute materielle de calcul, mais ä un oubli ou une
erreur de raisonnement, notamment dans le choix de la modelisation ou des bases
numeriques des calculs (systeme statique faussement analyse, non prise en compte
de deformations differees, mauvais transfert d'efforts localises, ete Si le
recours ä un conseiller experimente peut attirer 1'attention du verificateur
principal sur un certain nombre de points delicats, il n'en reste pas moins que

(1] "le verificateur trop pres de la note (du projeteur) peut eventuellement ne
pas se rendre compte qu'il derive. Une inattention, une fatigue peut avoir des

consequences graves aueun verificateur meme chevronne ne pouvant se pretendre
etre ä l'abri d'une faute d'aiguillage". Bref "le risque de cette methode reside
dans la dependance des deux pensees : celle du projeteur et celle du verificateur

; les deux pensees peuvent ä cause de cette dependance faire la meme erreur-
clef". On remarquera, ä cette occasion, que cela met en evidence des limites ä

l'efficacite d'un autocontrole du projeteur.
II s'agit, en somme, d'un risque psychologique. Non seulement ce risque est certain

dans les cas indiques ci-dessus, mais il est meme parfois exploite. En effet
certains projeteurs, pour obtenir le visa de calculs justifiant des variantes ou
solutions nouvelles "sont tres forts pour developper abondamment ce qu'on sait
etre evident et passer comme chat sur braise sur des sujets" dont ils souhaitent
qu'ils ne suscitent pas la curiosite du verificateur. Noyer le verificateur sous
des flots de sorties d'ordinateur n'a meme generalement pas d'autre but.
En consequence, en cas de verification directe, il importe de ne pas se borner ä

refaire les Operations, mais d'y ajouter, avant ou apres, un Stade de reflexion
au cours duquel on verifiera :

- que les "hypotheses de calcul" (modelisations) sont valables,
- que toutes les verifications necessaires ont ete effectuees, ce qui revient ä

dire qu'il faut ä ce Stade plus chercher ce qui manque dans la note de calculs
qu'etudier ce qu'elle contient,
- que les bases numeriques (donnees de base) ont ete bien choisies et, si l'on a

fait usage de l'ordinateur, bien introduites dans le programme.

Quant aux avantages de la verification directe, ils sont les suivants :

- en cas de divergence avec le projeteur, 1'emplacement et la cause de la diver-
gence sont immediatement et exaetement connus et ce qui ne fait pas l'objet de

divergence est reconnu valable ;

- la discussion qui suivra eventuellement avec le projeteur pourra done s'appuyer
sur une base entierement commune et sera simplifiee au maximum ;

- apres realisation de la structure, on disposera d'un calcul bien defini et fia-
ble pour sa gestion et sa maintenance.

9.2 Verification par calculs paralleles
9.2.1 Definition : il s'agit d'une methode qui a d'abord ete assez largement pra-
tiquee par les bureaux de contröle du bätiment et qui s'est ensuite beaueoup de-
veloppee avec l'usage de l'ordinateur. Elle consiste ä dissocier entierement les
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calculs du verificateur des calculs du projeteur (et non pas seulement les Operations

numeriques). Cela n'implique pas que le verificateur fasse tous ses calculs
en bloc avant de rien comparer aux calculs du projet, mais seulement qu'il fasse
chacun de ses calculs avant de se reporter aux calculs correspondants du projet.
Du point de vue pratique, les comparaisons sont facilitees par l'emploi de ta-
bleaux de resultats, ou mieux encore de graphiques.

9.2.2 Avantages et inconvenients : le principal avantage resulte a contrario de
ce qui est indique ä propos de la verification directe : moindre risque qu'une
erreur de quelque nature que ce soit, en particulier de raisonnement (eventuellement

par Omission) puisse avoir d'influence sur le verificateur et ne soit ainsi
pas decelee. D'autre part cette methode de verification se prete bien ä l'emploi
de calculs simplifies (cf 12.1) ; et eile est de nature ä remedier ä certaines
impossibilites qui se presentent en cas de calcul automatique ou, plus generalement,

lorsque la qualite insuffisante de presentation des calculs rendrait trop
laborieuse, voire impossible, la verification directe.
Un premier inconvenient, lorsqu'il s'agit de verifier manuellement des calculs
manuels, est qu'elle risque d'etre beaucoup plus longue que la verification
directe, ä moins de ne proceder qu'ä des calculs partiels ou de recourir ä des
methodes simplifiees, les uns et les autres judicieusement choisis et parfaitement
interpretes (par exemple caractere majorant ou minorant des resultats, en cas
d'emploi de methodes simplifiees). Aussi son emploi systematique exige beaucoup
plus de connaissances et d'experience (ou de talent) de la part du verificateur
que la verification directe. Lorsqu'il s'agit de calculs automatiques, son premier

inconvenient est qu'elle risque d'etre fort coüteuse ä moins, lä encore, de

se contenter de calculs simplifies.
Un second inconvenient est qu'ä 1'issue d'une verification par cette methode trois
cas peuvent se presenter :

- Ou les resultats sont presque exactement les meines. En ce cas il y a quasi-cer-
titude ; malheureusement cela est relativement rare, et peu compatible avce des
calculs simplifies.
- Ou les resultats sont seulement assez voisins. En ce cas une confrontation est
necessaire pour arreter des conclusions :

les ecarts sont-ils acceptables C'est-ä-dire : sont-ils assez limites, et les
resultats assez favorables, pour qu'on puisse apprecier favorablement le
dimensionnement

s'il en est ainsi, le caractere modere des divergences ne resulte-t-il cependant
pas, par hasard, d'erreurs faites d'un cöte comme de l'autre, et qui allant dans
le meme sens se compensent en partie au seul niveau de la comparaison En un tel
cas, la realite pourrait etre nettement differente des deux resultats.
- Ou enfin les resultats sont manifestement excessivement divergents. En ce cas
on peut certes proceder ä un troisieme calcul, generalement partiel, pour affermir
sa conviction ; mais en general on ne peut echapper ä une confrontation assez
poussee des deux calculs en vue de detecter la cause (ou, souvent, les causes) ou
du moins le lieu des divergences. Le verificateur ne peut en effet normalement pas
se borner ä opposer au projeteur les resultats d'un calcul entierement separe du
sien : s'il n'est pas tenu de lui indiquer l'erreur precise qu'il a commise, du
moins doit-il lui prouver l'existence d'une erreur de sa part (par exemple en
prouvant 1'inexactitude ou 1'incompatibilite de certains de ses resultats). Ceci
doit generalement etre fait en recourant ä une des autres methodes. Encore faut-il
generalement pour cela disposer d'assez de resultats intermediaires dans l'un ejt^

l'autre calculs.
Bien entendu toutes ces confrontations sont orientees au mieux si le verificateur
est tres experimente ou peut s'appuyer sur un conseiller experimente. Neanmoins
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elles risquent de mener bien tardivement ä la conclusion que la note de calcul
du projet est erronee depuis le debut (erreur sur une donnee de base par exemple),

auquel cas on risque d'avoir perdu beaucoup de temps et d'efforts.
C'est pourquoi il n'est pas souhaitable de faire tous les calculs paralleles
sans se reporter ä la note de calcul du projet. Mieux vaut fractionner une teile
verification en plusieurs Stades, et par exemple :

- en un premier Stade definir soi-meme, au vu des plans, le modele de fonctionnement

mecanique qu'on va adopter, arreter sa formulation mathematique et les bases
numeriques du calcul,
- se reporter alors ä la note de calcul du projet pour une premiere confrontation,

- si celle-ci est suffisamment favorable, engager un deuxieme Stade de la verification

(par exemple en determinant des lignes d'influence ou en estimant les forces

de precontrainte) et proceder alors ä une deuxieme confrontation,
- passer ensuite ä un troisieme Stade de la verification (par exemple calcul des
contraintes normales),
- ete
Un troisieme et dernier inconvenient de cette methode de verification est qu'elle
ne conduit pas directement ä apporter ä la note de calcul du projet les ameliora-
tions eventuellement necessaires pour qu'elle puisse etre consideree comme fiable
pour la gestion ulterieure de la construction. Dans une certaine mesure un pal-
liatif peut etre trouve en portant au dossier le rapport du verificateur auquel
sont annexes ses propres calculs ou, du moins, ses propres resultats.

9.3 Verification par recoupements

9.3.1 Definition : il s'agit d'une methode tres rarement utilisee ä l'etat pur,
et dont la nature fondamentale n'a pour cette raison pas ete parfaitement identi-
fiee dans diverses publications anterieures. Elle consiste ä utiliser un ensemble
de resultats intermediaires et finaux de la note de calcul du projet pour demon-
trer leur validite. Pour cela on doit etablir avec certitude :

- qu'ils sont coherents entre eux et avec les hypotheses de base de calculs,
- qu'ils constituent l'unique ensemble de resultats compatible avec ces hypotheses

Ainsi on peut, ä partir de la Solution indiquee dans le projet, d'un Systeme d'e-
quations, verifier que cette Solution satisfait les equations.
De meme, partant d'un tableau de la note de calcul d'un projet donnant les
moments flechissants tous les diziemes de travee d'une poutre d'inertie constante,
sous 1'effet de charges reparties, on verifiera :

- par une ou deux integrations numeriques dans chaque travee, que les rotations
de part et d'autre de chaque appui intermediaire sont egales,

2
- en calculant des valeurs numeriques telles que (X. - 2 X. + X. ,)/0,01 1^ * i-l l l+l '
que la courbure de la ligne de moments est en tout point de calcul egale ä la
densite de Charge en ce point.

9.3.2 Avantages et inconvenients : l'avantage essentiel de cette methode est sa
rapidite, qui souvent peut etre beaucoup plus grande que celle des autres methodes.

Par ailleurs la methode presente ä peu pres les memes avantages que la
verification directe, et en particulier eile permet de demontrer et situer une erreur
eventuelle du projet presque aussi bien que la verification directe.
Un inconvenient important est qu'elle ne permet de s'ecarter en rien de la note
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de calculs du projet. Elle ne permet en particulier aucune rectification. Une

consequence en est qu'elle presente un risque psychologique analogue ä celui que
presente la verification directe, tout au moins en ce qui concerne certaines parties

des raisonnements et des bases de calculs.
Un autre inconvenient est qu'elle n'est pas toujours possible, en particulier
lorsqu'on ne dispose pas d'un ensemble de resultats intermediaires süffisant pour
demontrer tout ce que l'on doit. Plus souvent encore eile n'est que partiellement
possible.
Pour ces raisons, eile est particulierement adequate pour proceder ä des verifications

partielles (avec lesquelles eile a, dans des documents anterieurs, ete
identifiee), ce qui est ä la fois un avantage et un inconvenient ; on peut ainsi
etre amene ä se contenter d'une presomption d'exactitude de l'ensemble des
calculs, en ayant demontre seulement 1'absence d'erreur, ou de certaines erreurs,
dans certaines parties de ceux-ci (se reporter en 12).
A cause des inconvenients qu'elle presente et de la diversite de la maniere de

l'utiliser, cette methode necessite beaucoup d'ingeniosite du verificateur, et
eile est souvent la plus difficile ä pratiquer des trois methodes theoriques.
Bien la pratiquer est en fait un veritable art.

10. METHODES PRATIQUES DE VERIFICATION DES CALCULS

Ce qui suit sous ce titre traite de la verification "normale" (c'est-ä-dire
habituelle) des calculs manuels. Ce qui s'ecarte de la verification normale sera
traite en 11 et en 12. Quoique ce qui suit soit aussi valable, en general, pour
la verification de calculs faits avec l'aide d'ordinateurs, ce dernier cas a des

aspects specifiques supplementaires qui seront traites en 13.

10.1 On vient de voir que chacune des trois methodes theoriques a ses avantages
et inconvenients, qui non seulement dependent du cas d'espece, mais aussi peuvent
dependre de la partie consideree du calcul.
Cela conduit ä recommander, sauf dans des cas simples, de recourir ä plusieurs
des methodes theoriques, en les combinant au mieux, en proportions generalement
tres inegales, et sans laisser 1 auteur du projet savoir ä l'avance comment
l'etude sera contrölee, c'est-ä-dire en particulier quelle sera la modulation adop-
tee.

10.2 Un premier exemple particulierement typique de combinaison des methodes de
verification consiste, dans un tableau de resultats, ä verifier une ou quelques
valeurs (par exemple certains moments flechissants d'une structure hyperstatique)
par calculs directs ou paralleles, puis ä verifier le reste du tableau par recou-
pements en s'aidant des valeurs prealablement verifiees (celles-ci permettant
dans cet exemple de se ramener au cas d'une structure isostatique)

10.3 Comme deuxieme exemple, considerons un pont special dont les calculs sont
assez complexes. En un tel cas il convient de distinguer dans les calculs diverses

parties :

a - parties qu'on peut considerer a priori comme devant etre classiques (calculs
de charges, d'inerties, de pertes de precontrainte, de sections et ä l'interieur

de ces differentes parties :

al. Celles qui n'ont pas de caractere repetitif,
a2. celles qui l'ont et sont done ä presenter sous forme de tableaux,
b - parties qu'on ne peut pas considerer comme classiques (parties de calcul la-
borieux dans lesquelles intervient largement le caractere special de l'ouvrage ou
son mode de construction ; parties pour lesquelles le projeteur n'aura pu recourii
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qu'ä un programme de calcul automatique peu connu ; details du projet pour les-
quels il n'est pas d'usage de remettre une justification ecrite).
En premiere approche :

- les parties al relevent de fagon preferentielle de la verification directe ;

- les parties a2 relevent de fagon preferentielle de la verification par recoupe-
ments ;

- les parties b relevent de fagon preferentielle de la verification par calculs
paralleles.
Mais il est bien precise que :

- ceci ne constitue qu'une premiere approche ; par exemple il se presente des
cas oü, par exemple en cas d'innovation, une verification par calculs paralleles
de parties b serait pratiquement impossible ;

- le choix de teile ou teile methode doit dependre de 1'experience du verifica-
teur (connaissance a priori des points delicats des calculs et des ordres de

grandeur numerique) et, pour certaines methodes, de sa capacite de pratiquer seul
et d'imaginer ; un comportement presomptueux ou leger sur ce point peut etre dan-
gereux ;

- ce choix peut dependre des buts legaux et contractuels de la verification, de
l'echelon de contröle auquel est attachee la verification et du caractere plus
ou moins approfondi, voire partiel, qu'il est prevu de lui donner ;

- il peut dependre des moyens de calculs paralleles ainsi que des precedents dont
on dispose, et de la similitude de ces derniers ä la structure ä etudier
(rapports de dimensions notamment) ;

- une Separation d'une etude entre diverses parties ne doit pas conduire ä un
fractionnement excessif.

10.4 Du fait de toutes ces conditions, la liberte de choix est en pratique
souvent restreinte, voire nulle. Dans la mesure oü cette liberte existe, on pourrait
a priori etre tente de faire le choix en donnant la preference :

- soit au coüt de la verification ; en cas de verification manuelle, ce coüt s'i-
dentifie ä peu pres au temps passe par le verificateur ; en cas de verification
avec recours etendu ä l'ordinateur, il en est ä peu pres independant,

- soit ä l'efficacite (chances d'eviter les incidents, possibilites de conclusion
rapide),
- soit ä la nettete de la Situation juridique.
En fait il semble que dans beaucoup de cas l'element majeur du choix sera surtout
l'idee qu'on se fera a priori de la qualite intrinseque et de presentation des
calculs du projet ; cet element est en relation etroite avec le coüt estime de la
verification par les differentes methodes.

10.5 Dans la mesure oü subsiste une possibilite de choix, ceci mene ä l'idee de

progressivite de la verification. Ceci signifie que la methode pratique de
verification ne suivra pas 1 ordre de la note de calcul du projet, mais commencera
par certains recoupements qui ne constituent pas une verification complete. Ainsi,
pour commencer (ceci pouvant d'ailleurs etre fait en tout ou en partie lors du
survol defini en 7.3) :

- on verifiera que la somme des reactions permanentes d'appui est egale au poids
total de l'ouvrage (ä etendre ä des cas de Charge donnes),

- on verifiera que la moyenne arithmetique des moments sur deux appuis successifs,
augmentee du moment ä mi-portee, est egale au moment dans la travee supposee inde-
pendante (ou approximativement ä p 1^/8),
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- on reportera sous forme graphique des valeurs relevees dans les tableaux
numeriques de la note de calcul ä verifier, afin de verifier leur Variation regulie¬

re ; ainsi le report graphique ci-contre
de contraintes minimales extraites d'une
note de calcul automatique a-t-il pu met-
tre immediatement sur la piste d'un ordre

~x frauduleux introduit dans le programme,

- et si une anomalie est detectee, eile fera immediatement l'objet d'examen plus
approfondi de la partie correspondante du calcul, generalement par verification
directe, parfois par d'autres methodes.

11. VERIFICATIONS RENFORCEES

Des verifications allant au delä de ce qui precede ne sont faites que dans des cas

relativement rares, generalement en raison de particularites de la structure ä

construire ou de son environnement ou des conditions auxquelles eile est soumise,

parfois en raison de certaines presomptions d'insuffisance des calculs du projet.
Ceneralement elles consistent ä faire des verifications supplSpentaires
experimentales : par exemple on pese une reaction d'appui pour verifier la position du
centre de gravite de la structure au cours d'une manoeuvre de lancement, ou pour
verifier globalement 1'effet de deformations differees du beton en meme temps que
le respect du programme d'execution. Parfois encore on procede ä des essais sur
modele reduit, dans les cas de plus en plus rares oü on ne dispose pas d'autre
moyen fiable d'analyser un comportement.

Cependant il est aussi parfois possible de verifier le comportement de la structure

par des calculs supplementaires bases sur des hypotheses volontairement
differentes de Celles admises par projeteur (modelisation differente, Situation ac-
cidentelle De telles verifications n'ont pour but que de chercher ä s'assu-
rer si le comportement de la structure n'est pas trop sensible ä un ecart par
rapport aux hypotheses adoptees. La methode theorique de base est alors le calcul
parallele. Celui-ci peut n'etre que partiel, mais peut aussi etre base sur un
modele ou une procedure plus affines.

12. VERIFICATIONS ATTENUEES

Differentes sortes de verifications attenuees sont souvent pratiquees. II importe
de les distinguer les unes des autres, car elles n'ont en commun que leur raison
d'etre, qui est la recherche d'une economie de temps et d'argent dans les verifications

12.1 Les_yerifications_a££rochees sont celles dont le but est d'etablir, avec
certitude, mais avec une assez large tolerance numerique, la validite des resultats

des calculs du projet.
Leurs inconvenients sont les suivants :

a - II est tres difficile d'estimer a priori les tolerances admissibles dans la
precision des resultats (cf 4.1 ci-dessus) et la precision qui sera effectivement
obtenue. Malgre cela, on peut avancer, en ordre de erandeur, que les ecarts ci-
apres entre calculs approches et note de calcul sont habituellement admissibles
si on cherche seulement ä eviter des desordres dans la structure :

- 10 % sur les sollicitations d'origine exterieure (un peu moins pour une structure

precontrainte) et sur les sollicitations hyperstatiques de precontrainte,
- 5 % sur les sollicitations isostatiques de precontrainte (cette valeur peut
dependre notamment de ce que le code utilise place ou non "en securite" vis-ä-vis
de ces sollicitations).
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b - L'emploi frequent de telles methodes, venant necessairement ä etre connu, est
de nature ä inciter les projeteurs ä se contenter eux-memes de calculs approches.
On peut eviter ce risque en procedant systematiquement ä la verification fine (au
millieme pres) de certains intermediaires ou resultats de calculs.
En ce qui concerne la consistance des verifications approchees, la discretion est
de regle et il n'existe done guere de publications ä ce sujet. On peut neanmoins
donner quelques exemples de modalites possibles :

- simple approximation numerique (par exemple usage de representations graphiques
ou de la regle ä calcul),
- determination de fonctions par des points tres espaces ; un degre supplementaire

est franchi dans 1'approximation quand on considere connaitre a priori, de

fagon empirique et non par interpolation, la forme de la courbe correspondante et
qu'on se contente d'en fixer de un ä trois points ;

- modelisation simplifiee ; par exemple on utilise des tables numeriques reposant
sur des hypotheses (par exemple lois de Variation d'inertie) assez grossieres
mais qu'on sait par experience donner des resultats assez precis ; ou bien on utilise

un programme general d'analyse structurale (ensemble de poutres, elements
finis avec une definition grossiere du maillage ;

- abaques deduits de precedents calculs exaets ;

- demarquage, par similitude, d'un calcul anterieur (ou de plusieurs).
Dans une large mesure on peut dire que ces methodes sont analogues aux methodes
de predimensionnement que les projeteurs utilisent eux-memes en cours d'etablis-
sement des projets.
Dans les premiers cas ci-dessus, les verifications approchees peuvent etre des
verifications directes ou par recoupements ; dans les cas qui suivent elles sont
faites, en tout ou en partie, ä base de calculs paralleles.

12.2 Les_yeri.fications_f ragmentaires sont Celles dont le but est d'etablir, avec
certitude, l'exactitude ou la validite de certaines parties seulement des calculs,
Si la conclusion est favorable, le reste du calcul ou des resultats sera soit
directement presume exaet (il s'agit alors d'une simple verification par sondages),
soit soumis ä une simple verification superficielle (voir 12.3).
Tous les degres sont a priori possibles dans le caractere fragmentaire. II parait
logique de verifier des sections determinantes des structures. II est evidemment
tres souhaitable de proceder aussi, de fagon systematique, ä la verification de
certains autres resultats determines au hasard.

La verification fragmentaire peut etre faite par chacune des methodes theoriques
definies en 9. L'usage de la methode des recoupements conduit souvent le verificateur

ä se contenter de verifications fragmentaires ; eile a pour cette raison ete
assimilee ä de telles verifications dans divers documents anterieurs.
Si on se refere aux methodes generales de l'assurance de qualite, de telles
verifications sont courantes et normales pour verifier le fonctionnement normal d'un
autocontrole (ce qu'on designe parfois par le mot de supervision). Mais ceci
suppose expressement que le dit autocontrole a ete dSfini. D'autre part la supervision

comporte generalement aussi des verifications, par sondages, de la regularite
avec laquelle 1'autocontrole met en oeuvre les regles qui lui ont ete fixees.
S'agissant de la verification de projets et non d'une production industrielle, il
est difficile et en tout cas rare de disposer d'un autocontrole organise, et done
de parvenir ä des presomptions solides sur l'ensemble des calculs, C'est pourquoi
de telles verifications ne peuvent pas etre considerees comme apportant des garan-
ties, mSme si en reduisant le nombre des erreurs non decelees elles apportent des
resultats partiels. Si elles sont pratiquees dans des conditions quelconques, tant
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en ce qui concerne les conditions d'etablissement du projet que celles de la
verification, elles risquent meme de sombrer dans la caricature.

12.3 Les_verifications_sugerficielles enfin sont Celles dont le but est d'etablir
une presomption de validite des resultats, basee seulement sur la conviction que
les calculs du projet ont ete faits (et dejä verifies) avec un soin süffisant ;

eventuellement d'evaluer cette presomption.
Une verification superficielle peut consister seulement, par exemple, en cas de
calculs manuels, ä se servir de differentes parties de la note de calcul de projet
pour les contröler par recoupement mutuel. Ainsi, en faisant dans un tableau de
resultats numeriques des differences de ligne en ligne ou par report graphique, on
peut verifier que les valeurs varient regulierement et sans anomalie apparente.
Une teile methode suppose un haut degre d'intuition pour interpreter ces consta-
tations. II est evident qu'elle suppose l'absence d'une erreur commune aux differents

resultats compares, et necessite en principe un examen de leurs bases commu-
nes.

Elle peut aussi consister ä contröler l'ordre de grandeur des resultats finaux ou
intermediaires, en se referant ä l'experience du verificateur, ä des ratios,
ete

II est bien clair qu'une teile nature de verification ne peut apporter :

- soit qu'une information preliminaire pour apprecier par exemple le degre ä donner

ä une verification plus precise ä effectuer, ou la maniere de 1'organiser
(cf 7.3 ci-dessus),
— soit qu'une information complementaire destinee ä affermir une presomption pre-
existante, en principe favorable (cf par exemple 13.2.4).
Dans la realite de telles verifications sont loin d'etre exceptionnelles. Leur em-
ploi peut etre parfaitement normal. Leur inconvenient evident est que, base dans
tous les cas sur des presomptions, leur maniement est toujours subjeetif. C'est
pourquoi, tres souvent, il y est recouru d'une maniere peu ou pas serieuse.

12.4 Un_survol_oriente_yers_la_verification_des_seuls_2oints_critio;ues a ete assez
souvent envisage. Cette idee repose sur la constatation que la majorite des
erreurs lourdes de consequences peuvent etre decelees par un contröleur experimente
sans qu'il ait besoin de proceder ä une verification systematique.
La consistance d'un tel survol et sa place dans un Processus general de verification

ne semblent en fait jamais avoir ete definies avec precision. Les conclusions
ä tirer d'un tel survol sont au moins en partie des presomptions et sont done
necessairement subjeetives tout comme l'est 1'identification des points critiques.
II semble que, place au Stade final du Processus, un tel survol pourrait degager
des conclusions techniques analogues ä certaines conclusions provisoires qu'appor-
terait le survol preliminaire mentionne plus haut en 7.3. Du point de vue de la
logique sur laquelle il s'appuie, il ne semble pas qu'il puisse representer une
quatrieme sorte de verification attenuee, mais au contraire qu'il doive ressortir,
Selon le cas, d'une quelconque des trois precedentes.

J2.5 En conclusion les methodes de verifications attenuees sont fort diverses, et
la plupart d'entre elles recourent ä des moyens indirects. Elles ont fait leurs
preuves d'efficacite dans les cas oü des verifications systematiques etaient effec-
tuees par ailleurs, ou tout au moins prevues : sous reserve de la remarque portee
ä la fin du paragraphe 10.1 ci-dessus, elles ont en effet un effet psychologique
certain sur les autres participants aux etudes ; en outre il semble qu'elles peuvent

permettre de reduire notablement le nombre et la gravite des erreurs, ä

condition de les considerer comme eventuelles et preliminaires ou complementaires ä

des verifications systematiques, et non comme un Substitut ä celles-ci.
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13. ASPECTS SPECIFIQUES DES VERIFICATIONS DES CALCULS EFFECTUES PAR ORDINATEURS
(COMPUTERS).

En principe, la verification peut etre faite ä 1'amont (au niveau du programme) ou
ä l'aval (au niveau de la note de calcul particuliere ä chaque projet).
13.1 La_yerification_a_l^amont a pour but de "certifier" le programme. Elle est
evidemment beaucoup plus longue et laborieuse que la verification d'un seul calcul
particulier, mais eile peut etre tres avantageuse s'il s'agit d'un programme des-
tine ä etre utilise de nombreuses fois (et eventuellement de la meme maniere).

S'il s'agit d'un programme tres simple, eile peut etre faite par verification
directe du "listing".
S'il s'agit d'un programme complexe, eile ne peut l'etre en pratique que par un
autocontrole et un contröle interne specifiques completes par des tests de nature
empirique et des verifications fragmentaires et superficielles (par exemple
verification directe de la logique du programme ou de sa notice d'utilisation). Ces
methodes ne peuvent pas etre considerees comme rigoureuses. Cependant 1'experience
montre que dans certaines conditions des resultats remarquables ont pu etre at-
teints.
C'est ainsi que, de 1962 ä 1977, 1'Administration frangaise chargee des ponts-routes

a etabli une vingtaine de programmes dont chacun, comptant de l'ordre de
10.000 Instructions FORTRAN, etait capable d'etablir le projet complet d'un pont
ou d'une partie de pont (par exemple tablier ou ensemble de piles) en fonction
d'une cinquantaine de donnees numeriques particulieres, et les a utilisees pour
plus de 10.000 ponts qui ont ete realises. On a certes constate quelques erreurs
subsistantes, generalement tres visibles, pour chaque programme, au cours d'une
"periode de rodage" de l'ordre de 2 ans ; mais pas un seul ouvrage n'a subi de
dommage du fait d'erreur de ces programmes, et tres vite on a limite ä peu de cho-
se ou meme abandonne completement, au niveau des utilisateurs, les verifications
qu'on avait veille ä rendre possibles par des "sorties" et des notices detaillees
avec le plus grand soin.
Ces resultats ont ete obtenus moyennant des conditions tres rigoureuses d'etablis-
sement, d'autocontrole, de contröle interne et des modalites d'usage des programmes.

De telles conditions ne peuvent etre realisees qu'exceptionnellement. En
particulier il est constant que pour 1'immense majorite des programmes utilises en
matiere de construction, les logiciels fassent l'objet de modifications frequentes
par des equipes de programmation diverses, sans une rigueur de methodes süffisante.
Ceci concerne particulierement les extensions des programmes et leurs adaptations
ä des materiels divers. Pour cette raison, en dehors de cas exceptionnels (mais
importants) tels que celui mentionne plus haut, la certification de programmes
s'est averee une illusion et n'est pas pratiquee de fagon operationnelle. Toute-
fois, pour les options les plus frequemment utilisees de certains programmes d'analyse

structurale congus et utilises ä echelle internationale, on peut approcher de
la Situation decrite ci-dessus ä propos des ponts-routes types frangais,

J3.2 Quant_aux_yerifications_ä_l^ayal, elles presentent diverses specificites par
rapport aux verifications des calculs manuels.

13.2.1 Force est d'abord de constater qu'elles ne sont le plus souvent possibles
que par des methodes de calculs paralleles :

- souvent du fait de la nature des problemes traites,
- mais tout aussi souvent parce que les sorties, notices, ete ne sont presque
jamais etablies avec la logique, le soin et la pedagogie necessaires pour permettre
l'emploi des autres methodes, et qu'elles le sont meme souvent avec l'intention de

ponserver, par la dissimulation du contenu detaille du programme, la propriete ex-
clusive de ce contenu.
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une action concertee et soutenue des destinataires de tels calculs, sous forme de

prescriptions standardisees sur les conditions de presentation de ces calculs, se-
rait sans doute necessaire pour ameliorer cette Situation.

13.2.2 Un autre aspect specifique concerne la verification des hypotheses de calcul

et des donnees particulieres aux projets.
La verification des hypotheses de calcul (modelisations, cas traites, approximations

incorporees, ete est un prealable necessaire ä toute autre Operation de

verification. A quoi bon, en effet, aller au delä s'il n'y a pas aecord sur ces
hypotheses Mais une teile verification suppose d'abord une explicitation complete

des dites hypotheses, ce qu'il est souvent tres laborieux d'obtenir lorsqu il
ne s'agit pas d'un programme dejä ä peu pres connu.

Quant ä la verification des donnees particulieres au projet, eile est toujours
indispensable et doit etre faite ä deux Stades au moins :

- par autocontrole du projeteur, au vu du rappel des donnees telles qu'elles ont
ete effectivement utilisees. A cet effet elles doivent etre repetees dans leur to-
talite dans la note de calcul fournie par l'ordinateur : ceci est necessaire pour
eliminer les erreurs de transcription,
- par le verificateur, ä titre de contröle partiel direct de la note de calcul et
pour definir les bases de son calcul parallele, des le debut ue sa verification.
A ce sujet il importe qu'aucune erreur de donnee ne puisse etre commune au calcul
initial et au calcul parallele. Pour cela il convient que la verification des
donnees ait son origine sur les dessins du projet, pour toutes les donnees qu'on peut
y trouver. En general d ailleurs les donnees necessaires au calcul parallele ne
sont pas toutes identiques ä celles qui ont ete necessaires au calcul de projet.

13.2.3 Un troisieme aspect du calcul par ordinateur est la necessite d'une verification

de l'execution normale du programme par la machine, en ce qui concerne
l'absence de panne ou d'erreur due au Systeme d'exploitation de l'ordinateur. Cette

verification releve de 1'autocontrole par l'executant du calcul ; eile est faite
ä l'aide de "cles de contröle" prevues dans le programme lui-meme. Elle est

tout aussi necessaire pour le calcul parallele que pour le calcul du projet.

13.2.4 Les verifications de l'execution normale du programme et de l'absence d'erreur

de transcription des donnees sont toujours tres utilement doublees par une
"verification superficielle de la note de calcul (cf 12,3) dans le cadre de l'auto-
contröle. En effet la grande majorite des erreurs dues au calcul automatique chan-
gent l'ordre de grandeur des resultats, de teile sorte que ces erreurs sautent aux
yeux immediatement.

13.3 Un autre aspect specifique en cas d'usage de l'ordinateur reside dans la
sous-traitance frequente des Operations informatiques. II en resulte diverses
consequences sur l'organisation, la consistance et le partage des täches, les respon-
sabilites, et done les verifications.
Qu'il y ait ou non sous-traitance, la phase prealable de la verification peut etre
utilement completee par un examen de la qualite des moyens informatiques mis en
oeuvre :

- vis-ä-vis de l'organisme qui a effectue les calculs de projet,
- vis-ä-vis du programme utilise.
13.4 Enfin il peut etre ajoute que certaines evolutions dans l'usage de l'ordinateur,

notamment celles qui tendent vers la "conception assistee par l'ordinateur"
(C.A.O. - Computer aided design) auront certaines consequences sur la consistance,
1'articulation et la presentation des notes de calcul de projet, et par conse-
quent sur les techniques de verification. Ces consequences ne semblent toutefois
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pas devoir etre fundamentales.

14. CONCLUSION D'UNE VERIFICATION

La conclusion d'une verification comporte necessairement l'acceptation des dessins
et specifications ecrites. Le plus souvent cette acceptation n'intervient qu'apres
modification, ou (dans les cas les plus simples) sous reserve de certaines
modifications. Lorsqu'il s'agit d'un grand ouvrage, cette acceptation est toujours eche-
lonnee.

En ce qui concerne les calculs, eile peut ou non comporter une mise au net de
ceux-ci.
Eventuellement enfin, eile peut donner lieu au depöt d'un rapport final.
Ces diverses modalites sont liees ä la modulation des verifications (cf 6,2) et ne
doivent pas etre laissees au choix du verificateur : en effet elles sont necessairement

associees ä des responsabilites inegales du verificateur et ä des coüts
inegaux des verifications.
Dans tous les cas une continuite doit (ou devrait) etre assuree entre la verification

du projet et le contröle de l'execution. En particulier des controles en fin
d'execution ou, en cas d'emploi de techniques complexes, en cours d'execution,
doivent assurer la conformite au projet ou reduire les incertitudes subsistant ä

l'issue du projet. Le verificateur peut y etre utilement associe. Souvent, il
pourra prendre utilement l'initiative de faire une proposition pour completer sa
mission en ce sens.

15. QUALITES ET ATTITUDE NECESSAIRES D'UN VERIFICATEUR

15.1 Les qualites necessaires d'un verificateur peuvent etre facilement degagees ä

partir de l'analyse qui a ete faite de sa mission et des techniques qu'il doit
choisir et employer.
Dans les cas courants, ce sont la competence plus que le genie, la solidite, le
bon sens, l'ouverture d'esprit, mais aussi le sens du danger et l'esprit de decision

; il s'agit pour une part de qualites de temperament. L'experience aussi est
necessaire, mais eile peut n'etre apportee que par la participation temporaire
d'un ingenieur ancien ä la verification.
Dans les cas non courants (innovation, projet tres difficile, 1'imagination,
1 intuition, et eventuellement un bon jugement psychologique sont des qualites
supplementaires tres importantes.
Enfin, dans tous les cas, il est indispensable que le verificateur "fasse le poids"
vis-ä-vis de l'auteur du projet, et cette condition est d'autant plus exigeante que
celui-ci est de grande renommee.

15.2 Quant ä son attitude, qui necessairement doit dependre des circonstances, eile
doit toujours etre constructive. II importe que le verificateur ne puisse etre con-
sidere par l'auteur du projet comme "tatillon et mesquin". Generalement il ne de-
vra pas etre excessivement directif.

16. CONCLUSION GENERALE

Dans le present memoire ont ete etudiees surtout les techniques de verification des
calculs, qui procedent de trois methodes theoriques. Les verifications des dessins
et specifications ecrites resultent de methodes purement pragmatiques.
La maniere d'utiliser ces methodes doit satisfaire aux principes de l'assurance de
Qualite, ce qui a conduit ä commencer ce memoire par une etude des qualites
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desirables des projets. Elle doit aussi tenir compte des contraintes particulieres
ä chaque realisation.
Quoique les verifications ne doivent pas se limiter ä la conformite aux codes, la
maniere de les pratiquer est necessairement influencee par le contenu des codp

II dst previsible que l'evolution des codes tant dans le sens d'une presentation
exigentielle qu'en ce qui concerne les regles de fiabilite rapprochera en fait les
codes des considerations dont les bons verificateurs tiennent dejä compte.

Dans le cadre de cette evolution des codes, peut-etre sera-t-il possible de passer,

en matiere de verifications, du plan de la recherche ä celui de recommandations

qui seraient formulees en fonction de differentes categories de structures
pour differents degres de fiabilite.
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